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Pour ou contre une éthique sans frontières ? 
 
 
Cher Monsieur, 
 
Le vote aux élections présidentielles 2007 est sous-tendu par des enjeux éthiques importants 
dont les maîtres-mots souvent cités sont l’ordre et la justice, pour une société plus soucieuse 
des droits mais aussi des devoirs des personnes. 
 
L’application qui sera faite de ces principes va forcément orienter la vie de nos concitoyens… 
mais d’eux seuls. 
 
J’aimerais attirer votre attention sur une catégorie d’individus dont il n’est quasiment jamais 
fait mention dans les discours, comme si leur vie, par principe, ne pouvait être orientée dans 
un sens ou un autre, mais était destinée à suivre une voie immuable : les animaux. 
 
Juridiquement, l’animal n’a toujours pas été sorti du monde des biens et des choses, malgré la 
loi du 6 janvier 1999 modifiant les articles 524 et 528 du Code civil. 
 
Or, les végétariens de France ne considèrent pas les animaux comme des objets, en particulier 
des objets de consommation. 
 
Certes, conscients de la diversité des opinions à ce sujet, nous ne nous réclamons pas d’une 
vérité absolue ni d’un privilège à imposer notre point de vue. 
 
Par contre, nous estimons que ce serait un progrès pour la pensée si dans notre société étaient 
créées les conditions pour un développement de la réflexion éthique : qu’elle déborde le 
domaine du seul humain, franchisse la frontière Homme-Animal et accepte de questionner les 
relations que nous entretenons avec les animaux. 
 
Nous estimons que l’émergence de ces conditions serait facilitée par une meilleure 
acceptation du végétarisme comme une composante naturelle de l’alimentation humaine. 
 
Et pour ce faire, il nous paraît qu’il n’y a pas de meilleur moyen que de légiférer afin que 
soient systématiquement offerte, dans toutes les structures de restauration collective, la 
possibilité de bénéficier d’un menu végétarien équilibré. 
 
D’une simplicité élémentaire, cette mesure constituerait sûrement le ferment d’une 
interrogation sur nos rapports à l’animal et le socle d’une réflexion sur l’opportunité d’étendre 
nos propres conceptions éthiques à d’autres que nous-mêmes. 
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C’est pourquoi nous souhaitons vous poser cette unique question : 
 
« Vous êtes, 

ou vous avez exprimé le souhait d’être, 
ou des personnes vous ont sollicité pour être, 

candidat à l’élection présidentielle 2007. 
Dans l’hypothèse où vous accédez en 2007 à la tête de l’Etat Français, vous engagerez-vous 
à faire élaborer par votre gouvernement un projet de loi stipulant que dans un délai 
raisonnable, toute structure de restauration collective devra se donner les moyens de 
proposer une alternative végétarienne équilibrée aux menus habituellement présentés ? » 
 
 
Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir renseigner les champs ci-dessous et de nous 
retourner cette feuille dans l’enveloppe jointe.  
 
 
 
 
Oui, je m’engage 
 

   
Non, je ne m’engage pas 
 

 

 
 
Mon nom : 
 
 
 
 
Ma signature (ou celle d’un représentant accrédité) : 
 
 
 
 
Le nom du mouvement que je représente (si cela est pertinent) : 
 
 
 
 
Nous vous remercions et vous prions de croire, Cher Monsieur, à l’expression de nos sincères 
salutations. 
 

 
 
André Méry, 
Président. 


